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LA LIBRAIRIE GENEVOISE
DANS LA PENINSULE IBERIQUE AU XVIII' SIECLE

par Georges Bonnant

ous avions principalement fonde notre etude La librairie genevoise au
Portugal sur des observations faites dans les bibliotheque lusitaniennes.1 Le

present article est en quelque sorte un complement du precedent. II repose
en revanche sur des documents suisses: la correspondance et les papiers d'affaires
de libraires qui firent le commerce avec l'Espagne et le Portugal, c'est-a-dire les

de Tournes 2, les Cramer3, les Gosse 4 a Geneve, Frangois Grasset5 a Lausanne et
la Societe typographique a Neuchätel. 6 Notre etude est limitee au XVIIIe siecle,

car c'est pour la Suisse romande l'äge d'or des exportations de livres vers la
peninsule Iberique et, peut-etre meme, en Europe. Par ailleurs, les documents
relatifs au XVIe et au XVIIe siecle nous ont paru trop rares dans ce domaine pour
nous permettre de tirer des conclusions valables. Nous avons aussi examine le marche

iberique a travers les relations qu'en ont faites des libraires qui voyagerent en Espa-

gne: Frangois Grasset en 1755 et 1767, Antoine Boudet de Paris en 1757 et 1763. 7

Les lettres des libraires espagnols sont rares dans les archives suisses; nous avons
1 Georges Bonnant : La librairie genevoise au Portugal du X VIe au X VIIIe siecle. Genava,

N. S. III, Geneve, 1955, pp. 183-200; Les libraires du Portugal au XVIIP siecle vus ä travers
leurs relations d'affaires arec leurs fournisseurs de Geneve, Lausanne et Neuchätel. Arquivo de
bibliografia portuguesa, VI, Coimbra, 1960, pp. 195-200.

2 Correspondance des freres de Tournes avec la Direction de la librairie a Paris. Collection
Anisson. Bibliotheque nationale Paris (BNP), Manuscrits frangais.

3 Grand livre des freres Cramer (1755-1767), Archives d'Etat, Geneve (AEG). Com. F. 57.
4 Registres de copies de lettres de Henri-Albert Gosse & Cie (1759-1761; 1776-1783;

1785-1791), AEG, Com. F. 61-63.
5 Lettres de Francois Grasset a J. R. Sinner (1759-1762) et a Albert de Haller (1756-1776).

Bibliotheque de la Bourgeoisie de Berne. Ms. Hist. Helv. X et XVIII. Lettres de Grasset a
Malesherbes (1754). Collection Anisson. BNP.

6 Archives de la Societe typographique de Neuchätel (STN) (1769-1798). Registres de copies
de lettres et lettres de correspondents d'Espagne et cle Portugal. Bibliotheque publique de la
Ville de Neuchätel.

7 Lettre du libraire Antoine Boudet ä M. de Bombarde. Cadix, 10 fevrier 1763. Collection
Anisson. BNP, Ms fr. 22130/44. Cf. aussi Paul-J. Guinard: Le livre dans la peninsule Iberique
au XVIIP siecle. Temoignage d'un libraire frangais. Bulletin hispanique, LIX, Bordeaux, 1957,
pp. 176-198.
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heureusement pu consulter celles qui furent adressees a la Societe typographique de
Neuchätel. Ainsi, le commerce des livres avec la peninsule est surtout considere du
point de vue genevois. Nous nous excusons done aupres de nos lecteurs iberiques des

erreurs que cette optique pourrait nous faire commettre.
La production typographique dans la peninsule Iberique est restee deficitaire

du XVIe siecle ä la Revolution fran9aise. Si nous en croyons le libraire Boudet et
quelques autres contemporains, les causes de la carence de cette production en Espa-
gne sont ä la fois economiques, politiques et techniques.

Les imprimeurs espagnols manquent d'argent parce qu'ils sont empeches d'effec-
tuerdes publications a grand tirage et d'amortissement facile, comme les periodiques,
les classiques pour l'enseignement et les livres de prieres.8 Le peu qui est imprime est
edite ä frais d'auteurs et ce sont ces derniers qui encaissent le benefice eventuel de

1'operation.9 En outre, le fisc taxe les imprimes espagnols a la feuille, ce qui n'incite
pas a entreprendre de volumineuses publications.10 D'ailleurs, les ecrivains, paralyses

par la censure et l'lnquisition, produisent peu. Le libraire, lui aussi, risque,
non seulement ses livres, mais sa tete.11

Selon les memes temoignages, il etait malaise de trouver des ouvriers qualifies

pour les ouvrages latins 12; le papier, importe de France et d'ltalie au XVIe siecle,

puis presque uniquement d'ltalie au XVIIIe siecle, etait eher.13 Enfin, il arrivait que
la publication d'un petit in-folio durat deux ou trois ans, et encore, cet ouvrage
coutait-il sensiblement plus eher que les livres importes. 14 II y avait done de quoi
decourager les imprimeurs espagnols et cela explique qu'ils n'aient pu soutenir la

concurrence que les imprimeurs etrangers leur faisaient chez eux. Nous verrons
cependant plus loin qu'une politique avisee des autorites, secondee d'ailleurs

par certaines circonstances, fit evoluer la situation dans la seconde moitie du

XVIIIe siecle.

Au Portugal, ainsi que nous l'avons deja releve dans notre precedente etude,
la situation n'est peut-etre pas aussi critique qu'en Espagne; cependant, les causes

enumerees plus haut s'y retrouvent egalement a des degres divers.15
Ces insufhsances de la typographic et cle l'edition iberiques ont done fait de la

peninsule un debouche interessant pour les presses etrangeres. Des le XVIe siecle,

8 Boudet in Gtjinard: op. cit., pp. 189 et 190.
9 Boudet, ibidem.

10 Grasset, L. de [novembre 1754] a Malesherbe. BNP Ms. fr. 22130/37.
11 Gtjinard : op. cit., p. 188.
12 Gtjinard: op. cit., p. 181: Curiel, le directeur de la librairie en Espagne, constate dans

un rapport qu'on ne peut imprimer en latin « por no haber ni impresor ni oficial que sepa este
idioma ».

13 Albert Girard: Le commerce frangais ä Seville et Cadix au temps des Habsbourgs, Paris
1932, p. 384. Fran§ois Lambert d'Herbigny: Memoire sur le gouvernement de Lyon (1697).
Revue d'Histoire de Lyon, I, Lyon, 1902, p. 342.

14 Grasset, epist. cit.
15 Boudet, epist. cit., p. 195.
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les libraires lyonnais ont des comptoirs a Medina del Campo; ils envoient des livres
ä Burgos, a Salamanque et a Lisbonne.16 Apres le Concile de Trente, Christophe
Plantin, le fameux imprimeur d'Anvers, soutenu par le roi Philippe II, expedie vers
l'Espagne en quatre ans pour 100 000 florins de livres liturgiques, dont 15 000 bre-
viaires.17 Les Ruiz, grands marchands espagnols, avaient calcule que, l'Espagne
comptant une cinquantaine d'eveches, eile avait besoin de 100 000 breviaires, outre
les missels et autres livres de piete pour les ecclesiastiques et les laics.18

Au milieu du XVIe siecle egalement, on voit les presses genevoises produire de

petits ouvrages en espagnol pour la peninsule Iberique. Ces opuscules, sortis des

oflieines de Jean Girard et de Jean Crespin, ont un caractere particulier: prepares
par des refugies espagnols a Geneve, ils sont destines a la propagation de la religion
reformee. Devenus tres rares aujourd'hui, ils ont ete identifies recemment.19 C'est
aussi ä cette epoque et un peu plus tard que paraissent a Geneve des traductions
fran9aises d'auteurs espagnols, puis des dictionnaires.

Quelles sont les presses etrangeres qui ont approvisionne, au XVIIIe siecle,
le marche iberique? Voici les indications que nous avons pu recueillir a ce sujet.

Anvers fournit des breviaires, des missels, des diurnaux et des livres de priere.20
D'Allemagne (Augsbourg, Cologne, Francfort, Mayence) viennent les trois quarts des

traites latins de droit canon.21 Venise envoie des livres latins et espagnols de theologie,
de piete et de droit; Rome, Milan, Lucques, Padoue et Verone participent aussi a

ce negoce.22 Paris est le pourvoyeur d'ouvrages scientifiques et des peres de l'Eglise.23
Lyon y vend des livres latins de scolastique, de jurisprudence et de medecine, ainsi

que des livres espagnols, portugais et fran9ais.24 Avignon s'est specialise dans les

contrefa9ons de livres fran9ais, mais ne dedaigne pas d'imprimer aussi des ouvrages
en espagnol ou en portugais.25 L'Angleterre fournit a l'Espagne, vers la fin du siecle,
des publications en latin, en hebreu et en arabe.26 La Hollande (Amsterdam, La
Haye, Leyde, Utrecht) prend une part non negligeable aux importations espagnoles

16 Henri Lapeyre: Une famille de marchands: les Ruiz, Paris, 1955, p. 566.
17 Robert M. Kingdon: The Plantin breviaries. Bibliotheque d'Humanisme et Renaissance,

XXII, Geneve, 1960, pp. 146-7.
18 Lapeyre: op. cit., p. 572.
19 Eugenie Droz: Note sur les impressions genevoises tranportees par Hernandez. Bibliotheque

d'Humanisme et Renaissance, XXII, Geneve, 1960, pp. 119-132. G. Bonnant: Notes sur quelques
ouvrages en langue espagnole imprimes ä Genexe par Jean Crespin (1557-1568), ibid., XXIV,
Geneve, 1962. Palatj y Dulcet: Manual del librero hispano-americano, t. VI, Barcelona, 1927,
ad Perez de Pineda.

20 Boudet, epist. cit., pp. 187, 188, 197, 198.
21 Grasset, epist. cit.
22 Boudet, ibid.; Grasset, ibid. et L 27 fevrier 1758 a A. de Haller, Ms. Hist. Helv. XVIII.

17. 41.
23 Boudet, ibid.
24 Herbigny : op. cit., p. 342; Boudet, ibid.
25 Boudet, ibid.; Claude Bourgelat, inspecteur de la librairie ä Lyon, L 24 decembre 1763

a M. de Sartine. Revue d'Histoire de Lyon, XIV, Lyon, 1914, p. 62.
26 Antonio de Sancha, Madrid, L. 19 novembre 1776 a STN. Ms. 1213, f° 206.
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et portugaises de librairie, en envoyant des livres d'occasion, des livres frangais, des
livres espagnols, portugais, italiens et hebreux.27 Yverdon et Neuchätel font quelques
affaires en livres italiens et frangais.28 Lausanne29 et Geneve30 eclitent, pour la penin-
sule, des livres latins de theologie, de droit et de medecine, et y envoient aussi des
textes frangais et espagnols.

Le libraire Boudet indique que, pour l'annee 1763, les importations de librairie,
qu'il estime a un million de livres tournois, se repartissent ainsi 31. :

Espagne:

Venise 350 000 livres 32

Anvers 200 000 »

Lausanne, Lyon, Geneve, Paris 100 000 »

Avignon 50 000 »

Rome, Lucques, Milan 50 000 »

750 000 livres

Portugal:

Suisse, Avignon, Anvers, Italie 200 000 livres
France 50 000 »

250 000 livres

Ces chiffres ne sont que des estimations: ils indiquent un ordre de grandeur,
voire une certaine hierarchie des fournisseurs.33 II faudrait cependant se garder de

croire que le commerce genevois se soit limite aux livres sortant des presses de la
ville. Au XVIIIe siecle, Geneve est un des grancls centres europeens de la librairie:
ses libraires achetent des fonds de livres latins en Allemagne, en France et en Italie,
des ouvrages frangais en Hollande, a Avignon et en Suisse et des imprimes espagnols

27 Y. Z. Dubosq: Le livre frangais et son commerce en Hollande de 1750 ä 1780, Paris, 1925,
pp. 4, 111.

28 J. Jeanpretre: Histoire de la Societe typographique de Neuchätel 1769-1798. Musee
neuchätelois, Neuchätel, 1949; Jean-Pierre Perret: Les imprimeries dl Yverdon au XVIIe et

au XVIIIe siecle, Lausanne, 1945.
29 Antoinette Dufour : Le libraire imprimeur M. M. Bousquet 1696-1762. Essai bio-biblio-

grciphique, Geneve, 1939 (dactyl.).
30 Gosse, CL 21 mars 1760 p. 277; « ...on nous demande plutöt des livres de droit romain

et de medecine... »; CL 14 aout 1776, p. 11: « En Espagne et en Portugal cette faculte (les livres
de theologie) est toujours la meilleure... »

31 Boudet, ibid.
32 Grasset, L 27 fevrier 1758 ä A. de Haller: « Venise dont la seule situation semble l'exclure

cle tout commerce avec la cote d'Espagne en tire cepenclant toutes les annees pres d'un million
de piastres. » Ms. Hist. Helv. XVIII.17.41.

33 A titre de comparaison, il est interessant d'incliquer que, selon un memoire clu Gouvernement

frangais, les libraires suisses exporterent dans le royaume, en 1778, pour un montant de
172 542 francs, alors que leurs importations etaient insignifiantes. (Eugene Mottaz : Le commerce
entre la France et la Suisse en 1778. Revue d'Histoire suisse, XXIV, Zurich, 1945, p. 64.)
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Fig 1 — Gregorio Mayans y Siscar, polygraphe espagnol (1699 1781) Gravüre tiree de son
ouvrage Ad trigmta junsconsultoiurn omnia fragmenta quae extant in juris civilis corpore commen
tarn Genevae, apnd Fratres de Tonrnes 1764, 2 vol 4° (Bibhotheque publique et universitäre,

Geneve
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dans les Flandres et les Pays-Bas, qu'ils exportent ensuite dans la peninsule Iberi-
que.34 lis envoient aussi les livres de France et d'Allemagne en Italie et les livres
d'Italie et de France, en Allemagne.35 Geneve est devenue un vaste entrepot et
ses libraires ont supplante les libraires lyonnais sur le marche international.36 lis
ont un reseau de relations d'affaires qui, non seulement couvre toute l'Europe, mais

encore, par Cadix et Lisbonne, s'etend aux Indes occidentales et orientales. Ainsi,
la librairie genevoise ne se limite pas ä faire travailler les imprimeurs de la Cite,
elle est aussi capable de fournir, en livres d'assortiment de tout genre, la clientele la
plus exigeante.37

Les livres latins imprimes ä Geneve sont plus soignes que ceux qui viennent
d'Allemagne: leur papier est plus blanc et de meilleure qualite, 38 les editions sont
plus correctes que les editions italiennes39; leur texte n'est pas mutile par des

censeurs politiques ou ecclesiastiques. En sortant des presses genevoises, les livres
fran9ais echappent aux tracasseries de l'Administration royale, c'est pourquoi les

typographes de la ville peuvent imprimer rapidement tous les ouvrages a succes. 40

Grace a sa situation geographique, ä l'excellence des communications fluviales,
notamment le Rhone et le Rhin, qui la mettent a la porte des oceans, 41 grace ä son

organisation bancaire, au reseau de ses correspondants dans toute l'Europe et outre-

mer, Geneve offre ä ses libraires la possibility de negocier avec le monde entier.
Quelles sont les voies de transport des imprimes genevois Le livre est une mar-

chandise relativement lourde et delicate, aussi les emballeurs jouent-ils au depart un
role important. La correspondance des libraires precedemment citee nous renseigne
assez completement sur les chemins parcourus au XVIIIe siecle. Les balles de livres

voyagent de preference par eau, ou, a defaut, par chariots ou ä dos de mulet. Les

34 Gosse, CL 30 juillet 1759 k Collomb et a Bonnardel, Lisbonne, p. 66: « Nous sommes bien
assortis en bons livres d'Allemagne... »; CL 10 novembre 1759 a Ginioux, Lisbonne, p. 168:
« Nous pouvons aussi vous fournir plusieurs bons articles d'Italie... » Les de Tournes rachetent
ä Lyon les fonds Anisson et Deville. Cramer (GL pp. 16, 56), en 1755 et 1756, fait envoyer direc-
tement a Cadix des livres d'Anvers (Verdussen), de Hambourg (Ch. Herold) et, en 1758, de Venise
(G. Manfre). En 1759, Joseph Collomb de Marseille expedie, pour le compte de Cramer a Cuenas
de Salamanque, deux balles de livres des libraires venitiens Foresti & Bettinelli et une balle du
libraire romain Fausto Amidei (GL p. 105). Savary des bruslons: Dictionnaire universel du
commerce, Geneve, 1750, t. IV p. 326.

35 Jean-Marie Bruyset, Lyon, L 25 avril 1758: « Geneve s'est emparee du commerce latin
qui se faisait autrefois dans notre ville et que d'un peu elle nous enlevera les faibles ressources
qui nous restent pour les livres frangais. » BNP, Ms. fr. 22144/291.

36 Savary des Bruslons : ibid.: « Les libraires (genevois) sont assortis dans tout ce qui
parait de nouveau dans le genre en France, Italie, Hollande et Allemagne. »

37 Grasset, L [novembre 1754] a Malesherbes.
38 Grasset, ibid.
39 Savary des Bruslons : ibid.
40 Catalogue des livres frangais, italiens, espagnols et anglais de F. Orasset do C,e, libraires

ä Lausanne, s.l., 1767. Dans l'avis preliminaire de ce catalogue, on lit: « Siamo posti nel centro
dell'Europa ed a portata dei fiumi del Reno e Rodano, ambi navigabili e conducendo sino al

mare. »

41 Gosse, CL 29 juillet 1761, p. 675; CL 28 juillet 1761, p. 674; CL 19 aoüt 1761, p. 685.
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Fig. 2 — Nicola Antonio, bibliographe espagnol (1617-1684). Ses lettres ont ete pubhees par les
deTournesen 1755. (Bibhotem nacional, Madrid.)
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livres des Flandres, de Hollande, de Francfort et de Cologne viennent generalement
par le Rhin jusqu'a Bale, puis par chariot jusqu'a Morges et de la par le lac jusqu'a
Geneve. 42 Les livres qui quittent Geneve pour l'ltalie sont transportes par des mule-
tiers qui leur font passer le Mont-Cenis; de Turin ils sont embarques sur le Po pour
Milan et pour Venise ou charges a Genes sur des bateaux qui les conduiront, soit
a Livourne, Naples ou Venise, soit vers l'Espagne et le Portugal. 43 Mais, la voie la plus
usuelle pour la peninsule Iberique et les Indes est celle de la Mediterranee par Lyon:
le « coche d'eau » conduit les marchandises par Carouge jusqu'a Seyssel; de la, elles
descendent le Rhone jusqu'a Lyon, voire Avignon et Marseille.44 La librairie destinee
au Languedoc est dechargee ä Aries ou Tarascon, puis placee sur des tartanes jusqu'a
Agde ou Cette, puis encore, remontant le canal royal, elle rejoint Toulouse et Bordeaux

par la Garonne.45 De Lyon, les livres remontent aussi la Saone, puis, par le Seine,

parviennent a Rouen et Le Havre46; ä moins qu'ils ne soient diriges sur Orleans et
Nantes, en descendant la Loire. 47 De Marseille, ou les libraires genevois ont des maga-
sins dans le port-franc,48 le livre est distribue en Italie, 49 d'une part, et d'autre part
a Valence, a Alicante pour Madrid via Saragosse, a Carthagene, a Seville et surtout
a Cadix, pour etre recharge sur les gallions des Indes.50 La voie de l'Atlantique est
choisie pour Bilbao, par Nantes,51 et parfois aussi pour Lisbonne et Cadix par Le
Havre.52

Les livres etrangers ne peuvent penetrer en France, meme en transit, sans etre
examines dans l'une des chambres syndicates. Les balles genevoises transitent

42 Bertrancl, Lisbonne, L 29 juillet 1788 ä STN, Ms. 1121, f° 178; STN, CL 20 mars 1773,
Ms. 1098, p. 55; Gosse, CL 4 aoüt 1759, p. 70; CL 25 juillet 1780, p. 323; Jacques Mallen, Valence,
L 16 mars 1784 a STN, Ms. 1177, f° 411.

43 Gosse, CL 18 octobre 1759, p. 142.
44 Guy, Paris, BNP Ms. fr. 22123/22. Belin: Le commerce des livres prohibes ä Paris de

1750 ä 1789, Paris, 1913, p. 47.
45 Gosse, CL 21 avril 1777, p. 41; CL 29 avril 1777, p. 42; CL Ier mai 1787, p. 175; J. B.

Reycend & Cle, Lisbonne, L 20 avril 1781 a STN, Ms. 1205, f° 335.
46 L. Febvre & H. J. Martin: L'apparition du livre, Paris, 1958, p. 338.
47 Cramer (GL, p. 62) loue en 1756 un magasin chez Mallet & Blanchenay de Marseille.

Dans l'avis preliminaire de son catalogue de 1767, Grasset ecrit: «e siccome abbiamo eretto
con grandissima spesa un magazzino considerabile a Marsiglia (chez Isnard, libraire) ». Cf. aussi
Grasset, L 22 octobre 1771 a A. de Haller, Ms. Hist. Helv. XVIII.41.80.

48 Naples: Gosse, CL 9 mars 1760, p. 326. Livourne: Gosse, CL 10 mai 1760, p. 328. Venise:
Gosse, CL 11 aoüt 1761, p. 682.

49 Grasset, L 3 1762 a A. de Haller: « (De Marseille) j'ai expedie une trentaine de balles
tant en Espagne, Portugal qu'en Italie. » Ms. Hist. Helv. XVIII.21.8. Madrid via Alicante:
Antonio de Sancha, Madrid, L 20 janvier 1777 a STN, Ms. 1213, f° 208. Indes espagnoles: Grasset,
L 27 fevrier 1758 k A. de Haller, Ms. Hist. Helv. XVIII.17.41; L 30 (janvier) 1763 a A. de Haller,
Ms. Hist. Helv. XVIII.40.6.

50 A. de Sancha, Madrid, L 12 juillet 1779 a STN, Ms. 1213, f° 222.
51 Gosse, CL 2 janvier 1760 a Joseph Bertrand, Lisbonne, p. 301: «Nous profiterons du

premier temps un peu stable pour vous expedier par Rouen et le Havre... » Cf. aussi CL Ier mai
1787 a Borel & Cle, Lisbonne, p. 175; CL 21 avril 1777, p. 41. Grasset, L 22 octobre 1771 a A. de

Haller, Ms. Hist. Helv. XVIII.41.80: « On nous arrete a Dijon des balles qui allaient pour etre
chargees pour le Portugal... »

52 Grasset, L [novembre 1754] a Malesherbes.
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Fig 3 — Francisco Sanchez de las Brozas, grammairien espagnol (1523 1600) (Biblioteca
nacional, Madrid
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librement la Savoie; elles sont ensuite plombees et pourvues d'lin acquit-a-caution
ä la douane fran9aise, puis conduites ä la Chambre syndicale de Lyon,53 ou a celle de
Paris quand les ouvrages sont destines a la capitale. Les balles sont entreposees ä

Marseille ou a Rouen, en attendant un bon bätiment neutre. Dans leur commerce
avec l'Espagne, les libraires genevois ne rencontrent generalement pas de difficultes
aux chambres syndicales fran9aises, oü ils ont des amis et des mandataires. Leurs
livres latins, destines au marche catholique, n'attirent pas l'ire des censeurs, ä moins
qu'il ne s'agisse de publications pour lesquelles les libraires fran9ais ont obtenu un
privilege.54 La situation se deteriore cependant, apres l'interdiction en France de la
Compagnie de Jesus, lorsque les livres d'auteurs jesuites sont saisis par la police. 55

Elle s'aggrave en 1771, lorsque le Conseil d'Etat etablit des droits prohibitifs sur
l'entree et le transit des livres etrangers.56 Les libraires genevois doivent alors
eviter la France, en faisant passer leurs balles par Genes, Ostende ou par la Hollande.57
En mer, les livres sont exposes aux perils de la navigation; toutefois, ce sont moins
les catastrophes naturelles qui menacent les cargaisons que les actes de piraterie et
le droit de prise des belligerants; les bätiments neutres, choisis de preference, ne
sont pourtant pas toujours ä l'abri des risques. 58

53 Gosse, CL 29 mars 1760 ä Ginioux freres, Lisbonne, p. 283: « Nous vous expediam.es par
adresse de Mrs Prior & Prior fils du Havre un fardeau avec ordre de vous l'acheminer par le
premier bon bätiment sous pavilion neutre... »

54 Gosse, CL 9 septembre 1761, p. 692: « Quand on a un ami dans la librairie et principale-
ment ä la Chambre syndicale, il est facile de faire passer tout livre dont il n'y a pas d'edition
faite ä Lyon. »

55 Grasset, L 22 octobre 1771 ä A. de Haller, Ms. Hist. Helv. XVIII.41.80; Jacques Mallen,
Valence, L 28 octobre 1781 ä STN, Ms. 1177, f° 405: « Le ballot arriva heureusement ä Marseille,
mais ignorant absolument que cet ouvrage ne pouvait entrer en France le ballot fut detenu au
Bureau et brüle au Pilori par le Bourreau, d'ordre de Mr le Garde des Sceaux de France, sans
avoir pu obtenir aucune grace quoique l'on allegue de transit en Espagne. »

56 Arrets du Conseil d'Etat des 11 septembre 1771, 17 octobre 1773, 23 avril 1775 et 25
aoüt 1781 (BNP Ms. fr. 22179/202, 201, 274, 362; 22081/195). Grasset, L 22 octobre 1771 ä
A. de Haller, Ms. Hist. Helv. XVIII.41.80: « vient ensuite le nouvel impot sur la librairie
etrangere... Je vais ä Geneve, je m'abouche avec les libraires de cette ville et nous nous reunissons
pour solliciter la liberte de transit »; L 12 octobre 1771 ä A. de Haller, Ms. Hist. Helv. XVIII.
ä 41.79: «on espere que l'impot sur les livres va etre revoque... sans cela nous serons rsduits ä

rien. » Jean Gosse, CL 16 mars 1772, BPU Ms. 2612: « ajoutez ä cela que l'impot que la France
a fait sur l'entree des livres qui fait que nous ne faisons plus rien avec l'Espagne et le Portugal. »

STN, CL 20 mars 1773, Ms. 1098, p. 55, CL 8 mai 1773, p. 150, CL 9 mai 1773, p. 150. Antoine de
Tournes, AEG, Not. Mercier & Dunant, 4 novembre 1774, vol. 11, p. 643: «L'etablissement d'un
impot sur les livres venant de l'etranger en France et par consequent sur tous ceux qui existaient
ä Geneve (en a diminue la valeur). » Gosse CL 9 fevrier 1786, p. 122: « Nous avons appris qu'il
etait sorti un edit en France par lequel le transit etait ouvert et qu'ainsi on pent expedier
pour Lisbonne par Marseille comme ci-devant. »

57 Genes: Antonio de Sancha, Madrid, L 8 juillet 1780 ä STN, Ms. 1213, f° 226. Ostende:
Antonio de Sancha, Madrid, L 12 juillet 1779 ä STN, Ms. 1213, f° 222. Amsterdam: Bertrand,
Lisbonne, L 28 juillet 1788 ä STN, Ms. 1221, f° 178; STN, CL 9 mai 1773, Ms. 1098, p. 150.

58 Luchtmans, libraire de Leyde, L ä Borel, Lisbonne cit. in Dubosq: op. cit., p. 111.

Cramer, GL, p. 39: Les livres expedies en 1758 au libraire madrilene F. M. de la Mena sont saisis

par les Anglais.
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En Espagne et au Portugal, les entraves ä l'importation des livres etrangers
sont l'Inquisition, la censure et la politique du Conseil de Castille. L'Inquisition
sevit sur toute l'Espagne, bien qu'elle s'y montre peut-etre un peu moins rigide dans
la seconde moitie du siecle.59 Parmi les ouvrages publies a Geneve, Ylndice Ultimo
cle 1789 recapitule les condamnations de VEsprit des Lois (1756), de 1 'Encyclopedic
(1759), de Voltaire en bloc (1762), des Lettres de la Montague et du Dictionnaire
philosophique portatif (1766), des Aventures de Telemaque en espagnol (1771), du
Cours d'etudes cle Condillac (1789).60

En 1759, le Portugal chasse les jesuites, abolit les colleges de l'ordre, interdit
leurs methodes et leurs livres cl'enseignement. En 1767, l'Espagne fait de meme. 61 Ces

mesures renclent invendables de grandes quantites d'imprimes en stock a Geneve.62
Des le milieu du siecle, le Conseil de Castille prend des mesures de protection en

vue de permettre le developpement de l'edition espagnole. En 1742, puis en 1752 et
en 1754, des arrets royaux interdisent l'introduction en Espagne de livres en espagnol
d'auteurs espagnols, voire cle traductions espagnoles d'auteurs etrangers.63 L'appli-
cation de ces decrets n'a peut-etre pas toujours ete tres stricte, puisqu'on voit les

libraires genevois continuer d'ecliter des ouvrages espagnols; toutefois, ä la longue,
cette legislation agit comme un frein a l'exportation cle ce genre de livres vers la
peninsule. En 1784, un arret du roi soumet a la censure prealable tous les livres en

langues etrangeres.64 Des mesures sont edictees pour proteger les relieurs en 1778.65

II faut dire que ceux-ci sont peu nombreux en Espagne, jusqu'a la fin du siecle.

Iis ne relient qu'en parchemin et manquent ä la fois de materiel et de science. C'est

pourquoi, on a fait venir des relieurs d'Allemagne.66 Au Portugal, l'art de la reliure
est plus developpe, et l'on relie aussi ä la franyaise, en bazane et en veau. 67

59 Jean Sarrailh: L'Espagne eclairee de la seconde moitie du XVIIIs siecle. Paris, 1954,
p. 293. Grasset, L [novembre 1754] ä Malesherbes.

60 Sarrailh: op. cit., p. 297. En 1787, l'Inquisition de Seville est informee par un deses
commissaires, Salvador Tortolero, que le libraire frangais Berard possede l'edition genevoise du
Cours d'etude pour Vinstruction du Prince de Parme par Condillac (1780, Du Villard fils & Nouffer,
12 vol. 8°), ouvrage qualifie « las mas atroces y ciaras falsedades que pueda inventar el liberti-
naje y la impiedade contra el Santo Oficio ».

61 Edit du roi de Portugal, cle 1759, portant abolition des ecoles d'humanites des jesuites
et qui defend de se servir de leurs methodes d'enseignement et en prescrit une nouvelle. BNP,
Ms. fr. 22130/76, 77. Ordonnance royale espagnole du 12 aoüt 1768 qui prescrit la fermeture de

toutes les chaires jesuitiques des colleges et universites et interdit pour l'enseignement l'usage de

livres d'auteurs jesuites (Sarrailh: op. cit., pp. 194, 197).
62 A. de Tournes, AEG, Not. Mercier & Dunant, 4 novembre 1774, vol. 11, p. 643.
63 Grasset, L [novembre 1754] et 19 decembre 1754 a Malesherbes. BNP Ms. fr. 22130/37,

39. Guinard : op. cit., pp. 178, 179. A. de Tournes, doc. cit. ibid.
64 Antonio de Sancha, Madrid, L 6 septembre 1784 a STN, Ms. 1213, f° 240: «En

consequence le commerce de livres etrangers diminuera beaucoup en Espagne. »

65 Real Cedula 2 juillet 1778 (Guinard : op. cit., p. 197). Paul Caris & Bertrand, Cadix,
L 19 aoüt 1783 a STN, Ms. 1132, fo 48. Antoine Caris, Cadix, L 20 mars 1772 a STN, Ms. 1132, f° 26.

66 Antonio de Sancha, Madrid, L 21 novembre 1779 ü STN, Ms. 1213, f° 224. Antoine Caris,
Cadix, L 20 mars 1772 a STN, Ms. 1132, f° 26.

67 Boudet in Guinard: op. cit., p. 197.
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Les libraires genevois exportent leurs imprimes en feuilles. lis font relier les

petits formats, in-quarto, in-octavo et in-douze, a Lyon ou Avignon, oü ces reliures
sont meilleur marehe.68 En revanche, les in-folio sont livres sans reliure, parfois
broches ou encartonnes, mais non rognes.69 Ainsi les arrets espagnols sur la reliure
touchent peu les marchands genevois.

Notons encore, parmi les obstacles politiques au commerce iberique, la guerre de

Sept Ans qui bloque le port de Cadix et rend de 1756 ä 1763 les exportations aux
Indes tres difficiles.70

Toutes ces entraves ont pour effet de stimuler l'ingeniosite des libraires et de
leurs commettants; il est fait recours ä toute espece de stratagemes pour eluder
les lois genant ce commerce traditionnel. On n'en finirait pas de mentionner tous les

subterfuges; signalons-en cependant quelques-uns:
1. Fausses adresses: les livres ne portent pas Geneve comme lieu d'impression;

on indique Anvers ou Bruxelles sur les ouvrages en espagnol, Amsterdam ou Utrecht
sur les ouvrages fran9ais; Luxembourg et Milan figurent parfois sur les oeuvres latines
ainsi naturellement que le classique Coloniae Allobrogum qui s'applique egalement aux
publications lausannoises.71 En novembre 1754, Grasset ecrit ä Malesherbes: « Nos
maisons de Geneve et de Lausanne... mettent toujours au bas des pages des titres
Coloniae Allobrogum, car, sans ces deux mots, quelque bon que füt le livre, il ne se

vendroit pas sürement en Espagne si le mot Genevae ou Lausannae paraissoit, tant
e(s)t grand le prejuge chez l'Espagnol. » Les libraires etrangers eux se servent du
nom de Geneve pour leurs contrefagons.72

2. Impressions clandestines: bien que le Gouvernement genevois se montre
plutot tolerant, les imprimeurs de la ville preferent ne pas lui declarer certains livres
destines aux marches exterieurs (libelles, ouvrages de polemique), dont les auteurs,

68 Grasset, L [novembre 1754] a Malesherbes. Cramer fait relier pour Seville 3 caisses de
livres a Avignon chez Giroucl en 1758 et une caisse chez Joly en 1759. II fait aussi relier chez
Verdussen a Anvers (GL, pp. 55, 124.)

69 Grasset, L [novembre 1754] a Malesherbes. Paul Caris & Bertrand, Cadix, L 19 aoüt
1783 a STN, Ms. 1132, f° 48: «les livres ne peuvent pas entrer relies dans ce royaume, ainsi, il
vous plaira de les faire endosser et encartonner sans qu'ils soient rognes... »

70 Grasset, L 30 janvier 1762 a A. de Haller, Ms. Hist. Helv. XVIII.40.6: « Les Indes se

trouvant par ce fächeux evenement fermees, il n'y eut presque plus moyen de se procurer des
commissions de livres. »

71 Gosse, CL 20 aoüt 1760, p. 440, propose au marquis de Salles, a Vicence, de mettre
Utrecht ou La Haye sur un ouvrage qu'il imprime pour lui. Gosse, CL 15 octobre 1780, p. 275:
« Nous primes ce nom (Luxembourg) parce que dans les pays catholiques on aurait cru en y
mettant celui de la Rome protestante que le livre serait tronque. » Des raisons analogues amenent
les de Tournes, les Cramer et Bousquet a editer leurs ouvrages espagnols, sous l'adresse d'Anvers,
de Bruxelles ou meme d'Amsterdam ou La Haye.

72 Gosse, CL 20 aoüt 1760, p. 440: « On a la malheureuse maxime en France de mettre le

nom de Geneve sur les livres les plus infames et qui seraient brüles ici par la main du bourreau
et les libraires bannis pour le moins, si quelqu'un avait aussi peu de delicatesse de les y faire
imprimer. » CL 19 avril 1760, p. 306: « on n'attribue que trop et faussement a Geneve des livres
prohibes en France oü ils sont reellement imprimes secretement ». Belin : op. cit., p. 50.
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Fig. 7 — Traduction espagnole de l'A&rege
de Vhistoire d'Espagne du pere J. B. Philip-
poteau du Chesne S. J. par le pere Francisco
de Isla S. J. editee par les freres Cramer en

1758. (Bibliotheque nationale, Paris.)

italiens on franyais, ont recouru aux presses genevoises pour publier des textes qui
n'auraient pu voir le jour ailleurs.73

3. Fausses declarations: les ouvrages que l'on veut soustraire ä la perception
de droits de douane sont marques comme livres usages.74

4. Faux titres: les livres defendus en Espagne sont parfois dissimules sous de

faux titres et relies sous le nom d'auteurs plus orthodoxes; ou bien, comme les livres
sont generalement exportes en feuilles, on mele ces feuilles en mettant les ouvrages
suspects au milieu des autres.75

73 Gosse, CL 8 juillet 1760, p. 390: «On ne nous permettrait point d'imprimer cette sorte
d'ouvrage, ni de Cannoneer publiquement. Nous serons done obliges de le faire secretement et
de garder l'incognito. »

74 Gosse, CL 6 octobre 1761, p. 705.
75 Sarrailh (op. cit., p. 308) Signale une collection, reliee en 34 volumes, des Actes des Apö-

tres qui contient une serie de textes sur la Revolution, les ceuvres de Condorcet, les Lettres de la
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5. Transports privileges: certaines notabilites etant exemptes du contröle de la
douane et de la censure, c'est a elles qu'on confie le transport ou qu'on destine l'envoi
de la marchandise.76

6. Contrebande: les libraires genevois ne s'adonnent generalement pas eux-
memes a la contrebande: ils livrent leurs imprimes ä Geneve, aux risques de l'ache-
teur.77 II y a des specialistes qui se chargent de faire tenir ces livres en France,
ou de leur faire traverser le royaume, soit en evitant les postes de contröle, soit
en les faisant passer par ces postes, au moyen de fausses declarations en dissimulant la
marchandise, ou en corrompant les fonctionnaires preposes, soit encore, apres avoir
importe regulierement les livres en France, ils les soustraient au contröle de la
Chambre syndicale par une substitution de marchandise en cours de route.78

Quels ont ete, au XVIIIe siecle, les ouvrages exportes par Geneve vers la penin-
sule Iberique? Nous l'avons vu, il y a une quantite d'editions d'origine allemande de

theologie et de droit canon; il y a des textes espagnols imprimes dans les Flandres;
mais il y a aussi la production des presses genevoises: en general, ce sont de gros
volumes latins cl'auteurs iberiques ou italiens, traites de theologie, de droit canon ou
civil, ouvrages de medecine, de sciences ou d'histoire. Les impressions genevoises de

livres fran§ais ne vont guere en Espagne et au Portugal,79 car elles se heurteraient
aux difficultes de transit ä travers la France et aux rigueurs de l'lnquisition au-dela
des Pyrenees. Cependant, dans le dernier quart du siecle, on doit admettre que,
malgre les entraves signalees, les publications philosophiques ont atteint la peninsule,
tandis que les ouvrages plus specif!quement protestants s'arretaient chez les huguenots

du Languedoc.
Pourquoi les libraires genevois se sont-ils surtout consacres au commerce des

livres latins Gosse l'explique dans l'une de ses lettres: le livre fran§ais passe ä la
Chambre syndicale de Lyon; si le livre est bon, on le reimprime tout de suite en

Montagne et les Confessions de Rousseau. Gosse (CL 31 janvier 1761, p. 560) expedie ä Ginioux
de Lisbonne des Minerva de Sanchez caches dans les Ciceron d'Olivet, des Institutiones de

Harprecht dans les De privilegiis creditorum de N. da Costa et un Grotius dans les ceuvres de
Wolf. Georges Rey, Lisbonne, L 28 juillet 1772, Ms. 1205, f° 307 a STN: «Vous aurez la bonte
d'inserer (les livres prohibes) dans quelque autre ouvrage, cle fagon qu'ils ne soient pas aporyus
ä la revision.» Bertrand de Lisbonne (L 22 decembre 1778 ä STN, Ms. 1121, f° 199) recommande
pour un certain ouvrage que les feuilles soient espacees et melees a la maculature, afin qu'on ne
les voie pas. Antonio de Sancha de Madrid (L 4 aoüt 1778 ä STN, Ms. 1213, f° 216) demande qu'on
mette des livres suspects dans le Dictionnaire des Arts et Metiers ou VEncyclopedic « pour ne pas
les exposer au premier coup d'ceil des douanes d'Espagne ».

76 Gosse, CL 11 juillet 1760, p. 393. President de Brosses, L 18 decembre 1759 au Syndic
Jallabert in Gaijixieur : Etudes stir Vhistoire litteraire de la Suisse frangaise particulierement
dans la seconde moitie du XVIIIe siecle. Bulletin de VInstitut national genevois, III, Geneve, 1855,

p. 92. STN, CL 9 mai 1773, Ms. 1095, p. 150.
77 Gosse, CL 27 octobre 1761, p. 715.
78 Gosse, CL 5 septembre 1761, p. 690. Belin : op. cit., p. 45.
79 Grasset, L [novembre 1754] a Malesherbes: « Pour peu qu'un livre soit ecrit philosophi-

quement, il ne saurait entrer en Espagne: tous les bons auteurs du siecle, serieux et badins,

par consequent ne sauraient trouver grace devant eux, »
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France et on en defend l'entree dans le Royaume; s'il est suspect, on le confisque.
Les gros corps latins et les textes espagnols ne courent pas ce risque.80 Gosse, et avant
lui Bousquet, ont done en stock pour l'Espagne et le Portugal le Magnum bulla-
rium romanum, en 32 volumes, des offices pour la messe en espagnol et des Imitations
de Jesus-Christ.81 Les de Tournes preparent des traductions en espagnol, telles que le
Dictionnaire de Moreri et des livres d'enseignement pour les colleges de Jesuites.82
Les Cramer, qui vendent peu de Voltaire ä Madrid et Lisbonne, font imprimer, pour
ce marche, dos livres portugais a Avignon et espagnols a Anvers ou Geneve.83
Grasset fait travailler pour la peninsule Iberique les presses d'Avignon, de Toulouse,
de Lausanne, de Geneve, de Lyon et de Bale.84

II s'agit la d'un commerce stable, en raison de la nature des ouvrages qui ne
se demodent pas facilement. Ainsi, les de Tournes vendent encore, en 1760, les livres
des fonds Anisson et Deville, dont certains sont vieux de pres de cent ans; les Gosse

reimpriment periodiquement et jusque vers 1780 les volumes epuises du grand
Bullaire de 1724; ils reeditent la grammaire de Sobrino qui est un des manuels
d'enseignement les plus repandus en Espagne85 et dont l'edition originale date de

1705. Les Cramer font plusieurs editions du dictionnaire de commerce de Savary des

Bruslons, dont l'ouvrage a ete publie des le debut du siecle,86 et des ceuvres du

juriste Catalan Fontaneila que l'on imprime periodiquement ä Geneve depuis 1627.

Tous ces textes sont generalement pourvus des imprimatur et nihil obstat

ecclesiastiques. «J'ai besoin d'approbations catholiques romaines», ecrit Bousquet
ä Malesherbes en 1758; ces approbations « sont d'une necessite absolue pour donner
ä ce livre — il s'agit du Vocabularium juris utriusque de Vicat — un libre cours
dans les universites et les ecoles catholiques. » 87

Le depouillement systematique des catalogues de diverses bibliotheques lusita-
niennes, l'etude des catalogues de livres et des inventaires notaries des fonds de

80 Gosse, CL 9 juin 1761, p. 646.
81 AEG, Not. J. J. Choisy I, 21 fevrier 1740, vol. 12, pp. 472-478; Not. J. L. Charton,

8 septembre 1744, vol. 10, p. 233.
82 Catalogues des freres de Tournes 1725, 1733, 1745, 1753, 1755, 1757, 1759, 1763, 1765,

1776, 1780.
83 Cramer (GL, p. 96) fait imprimer et emballer cles livres portugais chez Garrigan d'Avignon

en 1758. Le libraire lyonnais J. M. Bruyset accuse les Cramer de faire aussi imprimer ä Bale
ou la main-d'oeuvre est meilleur marche (L 25 avril 1758 ä Malesherbes, BNP, Ms. fr. 22144/291).

84 Grasset, L 6 mars 1762 a Sinner, Ms. Hist. Helv. X. 105.223: « A Toulouse j'ai fait imprimer

un second supplement a mes catalogues latins, italiens, espagnols et fran^ais. ...L'on tra-
vaille actuellement pour moi, quant ä l'impression, a Avignon, a Lyon, a Geneve, a Bale et dans
les trois imprimeries de Lausanne... »

85 Paul Merimee: TJ influence frangaise en Espagne au X VITIe siecle, Paris (1936), p. 44.
86 Francois Dormic : Le commerce des jrangais ä Cadix (lapres des papiers d Antoine Gran-

jean (1752-1774). Annales-Economie-Civilisation, IX, Paris, 1954, p. 314: en 1753, Granjean
fait venir a Cadix douze exemplaires de ce dictionnaire pour le vendre au sein de la colonie
francaise.

87 Marc Michel Bousquet, Lausanne, L 20 avril 1758 ä Malesherbes, BNP, Ms. fr. 22132/94, 95.
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Fig 9 — Bible clementme destmee au marche catholique Elle fut imprimee par les de bournes
vraisemblablement vers 1777, car eile bgure sur leur catalogue a partir de 1 annee suivante.

(Bibhoteca nacional, Lisboa



— 122 —

libraires de Geneve, ainsi que l'examen de la bibliographie hispanique de Palau y
Dulcet, nous ont permis de glaner sur les impressions genevoises d'auteurs iberiques
des renseignements assez complets. Les livres parus entre 1550 et 1780 comprennent
des publications en latin et en espagnol, des traductions frangaises et des traductions
d'auteurs etrangers en espagnol; en revanche, il ne semble pas qu'on ait edite ä
Geneve des textes en portugais. Les ouvrages latins inventories sont au nombre de

141, dont 61 au XVIIe siecle et 80 au XVIIIe siecle; ces derniers sont groupes entre
1723 et 1767. Les imprimes en espagnol atteignent le chiffre de 76: 12 au XVIe siecle

— presque tous entre 1556 et 1560 — 21 au XVIIe siecle et 43 au XVIIIe siecle,

repartis de 1732 ä 1760. Ces statistiques tendraient ä confirmer que l'epoque
du commerce la plus intense entre Geneve et la peninsule va de 1730 a 1760. Cette
hypothese n'est dementie ni par le temoignage d'Herbigny88 qui fait remonter
l'essor du commerce de Venise et des Genevois avec l'Espagne jusque vers 1660,
ni par Rouviere qui constate en 1703 les affaires que font les de Tournes et les Chouet
en Espagne et au Portugal.89 Selon Grasset90 c'est surtout ä partir de 1730 que les

exportations augmentent, tandis que pour Gosse91 la periode de pointe se situe
entre 1740 et 1750.

Quant aux auteurs iberiques edites ä Geneve, nos recherches nous ont conduit
ä identifier 87 espagnols et 15 portugais. On trouvera en note une liste qui complete
celle que nous avons publiee dans notre precedent article.92 II serait fastidieux
d'enumerer ici les titres et les dates des ouvrages de ces auteurs; nous croyons pou-
voir renvoyer le lecteur au fichier chronologique des impressions genevoises de la

Bibliotheque publique et universitäre, ou figurent desormais ces indications.

88 Herbigny: op. cit., p. 342.
89 Henry de Rouviere: Voyage du tour de la France. Paris, 1713, pp. 147, 148.
90 Grasset, L [novembre 1754] a Malesherbes.
91 Gosse, CL 25 aoüt 1759, p. 92; CL 8 fevrier 1760, p. 229; CL 1" mars 1779, p. 174.
92 A. Jurisconsultes espagnols: Ferdinando Arias de Mesa (XVIIe siecle); Francisco de

Amaya (XVIe-XVIIe siecle); Jerönimo Castillo de Bovadilla (1547- ); Cristöval Crespi de
Valdaura y Parizuela (1599-1671); Juan Bautista Larrea (f"1645); Antonio Perez (1583-1672);
Rafael Vilosa (fl681); Juan Yanez Parladorio (XVIe-XVIIe siecle).

B. Theologiens espagnols: V. M. Sor Maria de Jeshs de Agreda (1602-1665); Fr. Juan de

la Cruz (XVIe siecle); Luis Gomez (f 1542); Reinaldo Gonzalez de Montes (XVIe siecle);
Balthazar Gracian y Morales S. J. (1601-1658); Antonio de Guevara (1480-1545); Juan de
Jesus Maria (1564-1614); Pedro Nunez Vela (1*1580); Alonso de la Pena Rivas y Montenegro
(1596-1687); Juan Perez cle Pineda (f 1567); Bernardo de Sandoval y Rojas (XVIe-XVIIe siecle).

C. Historiens: a) espagnol. Juan Gonzalez de Mendoza (1545-1614); b) portugais. Pedro
Fernandes de Quiroz (1565-1615).

D. Medecins espagnols : Juan Carlos Amat (1572- ); Pedro Mexia (1496-1552); Arnaldo
de Vilanova (1240-1311).

E. Philologues espagnols : Mateo Alernan (1*1610); Nicola Antonio (1617-1684); Benedicto
Arias Montano (1527-1598); Domingo Bezerra (XVIe siecle); Miguel de Cervantes Saavedra

(1547-1616); Juan de Enzinas (XVIe siecle); Jose Francisco de Isla S.J. (1703-1781); Gregorio
Mayans y Siscar (1699-1781); Juan de Valdes (1490-1541).
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En 1755, au moment de se separer de leur associe Claude Philibert, les Cramer

avaient seize debiteurs dans la peninsule Iberique. 93 Leur grand livre indique pour
la periode 1755- 1766 une soixantaine de correspondants au-delä des Pyrenees;
la plupart sont des libraires ou des negociants, mais il y a aussi quelques lettres,
dont Gregoire Mayans y Siscar. En revanche, Gosse ne correspond directement —
du moins depuis 1759 — qu'avec une dizaine de libraires de Lisbonne.

Quelles etaient les conditions de paiement 1 Les catalogues des libraires genevois

indiquent les prix des livres en argent de Geneve. Ces prix sont ceux des ouvrages
en feuilles, pris ä Geneve aux frais et risques du client.94 Lorsque l'acheteur etranger
est un libraire, les livraisons se font sur la base d'un echange reciproque ä compte
ouvert, dont le solde est regle annuellement par traites, sous deduction d'un escompte
de 25%.95 Pour la peninsule Iberique, il n'y a generalement pas d'echange possible,
aussi la marchandise est-elle payee par traites acceptees sur Lyon ou Paris, a un an
des le jour d'expedition. 96 Les prix qui sont alors fixes en argent de France equivalent
nominalement aux prix des catalogues, ce qui represente, en raison du cours inferieur
de la livre tournois, un escompte de 30 a 40%. 97 Ces modalites sont naturellement
sujettes a variations, suivant le cas. Ainsi, pour certains clients, le paiement est con-

venu moitie ä six mois, moitie a douze, ou meme moitie ä douze mois et moitie a

dix-huit. 98

Les documents consultes donnent peu de precisions sur les frais de transport.
L'assurance maritime varie entre 2 et 8%, selon la situation politique.99 Les libraires
se plaignent de ce que les frais de deballage et de remballage ä la Chambre syndicale
de Lyon, plus les taxes de contröle, augmentent considerablement le prix de la
marchandise. 100 Les droits per^us par la France sur les livres etrangers s'elevent, en 1771,

a 60 livres par quintal, puis ils sont reduits successivement ä 20 livres et a 6 livres

93 AEG, Not. Jean-Louis Choisy, 14 juin 1755, vol. 1, pp. 226-233.
94 Gosse, CL 1er juillet 1760, p. 382.
95 Gosse, CL 8 fevrier 1760, p. 228.
96 Gosse, CL 1er aoüt 1760, p. 418; Cramer, GL passim; Antoine Caris, Cadix, L 9 fevrier

1773äSTN,Ms. 1132,f° 30. Les catalogues des de Tournes nous montrent cependant que ces libraires
ont en stock des livres d'Espagne et de Portugal quoique en petites quantites. II en va de meme
pour les Cramer qui par exemple achetent des livres espagnols ü Cadix en 1758 (GL p. 110).
Reglement sur le commerce de la Ville et Republique de Geneve 1711, art. XXVI: « Les porteurs de
lettres de change protestees seront tenus de faire signifier les protets aux tireurs et endosseurs
contre lesquels ils pretendront droit de garantie et remboursement dans les termes ci-apres,
savoir... 4 mois pour l'Espagne et le Portugal a compter du jour et date des protets. »

97 Gosse, CL 1er aoüt 1760, p. 418; CL 31 mars 1780, p. 186. En 1763, Cramer (GL, p. 10)
accorde au libraire madrilene Angelo Corradi un rabais de 12% plus les frais de transport
jusqu'a Marseille.

98 Gosse, CL 5 juin 1761, p. 643; CL 1er mars 1779, p. 174; 31 mars 1780, p. 186.
99 Luchtmans, Leyde, L 1778 ü un correspondant de Naples in Dubosq: op. cit., p. 113.

100 Gosse, CL 9 mai 1760, p. 326: «les frais de visite, deballage, remballage, droits des
officiers de la Chambre syndicale, expedition et provision du commissaire, tous ces faux frais
qu'il faut inevitablement payer vont souvent au dela de ceux de voiture ».
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6 sols.101 C'est une charge difficile ä supporter; eile provoque racheminement des
balles par mule biers ä travers le Piemont jusqu'ä Genes, voie normalement consi-
cleree comme trop onereuse.

II n'est pas aise de se faire une idee du volume des exportations genevoises de
livres vers la peninsule Iberique, car les chiffres cites par Boudet sont trop generaux,
tandis que ceux que donnent Grasset, dans sa correspondance, et les Cramer, dans
leur grand livre, sont partiels.

Comme nous l'avons dit plus haut, le commerce de librairie de Geneve avec la
peninsule Iberique a pris naissance dans la seconde moitie du XVIIe siecle. Nous le

voyons s'arreter vers 1780, alors que les grandes maisons specialisees ferment leurs

portes et liquident leurs fonds. En effet, les de Tournes, les Cramer et les Gosse aban-
donnent leur activite a ce moment-lä. Bien sur, un certain trafic a encore lieu
jusqu'ä la fin du siecle, mais plus d'une maniere aussi reguliere. On trouve lesraisons
de ce declin en Espagne et au Portugal, d'une part, et en France de l'autre.

Dans la peninsule Iberique, l'expulsion des jesuites et la reforme de l'enseigne-
ment ont demode d'un seul coup tous les ouvrages dont les libraires genevois s'etaient
fait les fournisseurs specialises. Comme langue scientifique, le latin a cede la place
au fran9ais et aux langues nationales. Les ouvrages fran9ais de philosophie conti-
nuent ä etre arretes par la censure et l'lnquisition. Les ouvrages espagnols, publies
ä l'etranger, sont interdits et l'imprimerie espagnole se developpe.

Le transit ä travers la France, par Marseille, a ete paralyse en raison des taxes

frappant les livres etrangers, de 1771 ä 1775, puis plus tard par les guerres. De son

cote, la librairie fran9aise est devenue une concurrente beaucoup plus redoutable,

par la liberte dont eile commence ä jouir pour ses editions. Ainsi, Geneve voit dis-

paraitre graduellement l'avantage que lui conferait son regime politique tolerant.
On remarque que, vers 1785, tant le libraire genevois Barthelemy Chirol que la
Societe typographique de Neuchätel font en Espagne des affaires tres mediocres

et qu'ils perdent de l'argent ä Madrid, dans la faillite du libraire Thevin.102

Enfin, en 1792, le libraire Muzet rachete comme maculature les ceuvres en 10

volumes de Nicolas Rodriguez Fermosino qui avaient ete jadis un des articles de base

du commerce iberique.103

101 Cf note 54.
102 Gabriel de Sancha, Madrid, L 17 fevrier 1785 ä STN, Ms. 1213, f° 242.
103 Societe typographique de Berne, L 29 fevrier 1792 au libraire Muzet, Geneve, BPU,

Ms. fr. 1938. Nicolas Rodriguez Fermosino: Opera omnia canonica, civilia et criminalia,
Coloniae Allobrogum, Haeredes Cramer & Philibert, 1741, 14 t. en 10 vol. f°.
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